
 
 

 
 
 Laval, le    
 
 

 

DEMANDE DE TRANSFERT 
 

Nom :    
 
 

Adresse :    
 
Afin de permettre au Comité de sélection de bien évaluer votre demande de transfert, veuillez remplir les 

deux (2) sections du formulaire (section 2 au verso).  Votre demande sera traitée selon la Politique de 

transfert en vigueur. 

 
Des frais de 25 $ sont applicables pour l’ouverture et le traitement du dossier 

 
SECTION 1 

 

Motifs  Oui Non 
 

Votre demande est liée à une raison de santé physique? 
Si oui, veuillez nous fournir un rapport médical. 
 

  

 

Votre demande est liée à un problème de mobilité/accessibilité? 
Si oui, veuillez fournir un rapport d’ergothérapeute. 
 

  

 

Votre demande est liée à une situation familiale problématique? 
Si oui, veuillez fournir un rapport des Services sociaux ou du Service de la 
protection des citoyens. 
 

  

 

Votre demande est liée à un environnement/voisinage menaçant? 
Si oui, veuillez fournir un rapport des Services sociaux ou du Service de la 
protection des citoyens. 
 

  

 

Vous demande est liée à l’ajout/retrait d’un membre à votre ménage? 
 

  

 

Vous êtes retraité et désirez un autre logement dans le même immeuble? 
 

  

 
 
 
 



 

 
SECTION 2 : 

 

Décrivez-nous les raisons de votre demande de transfert et comment l’obtention d’un autre logement 
pourrait améliorer votre situation :  
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

    
Signature Date 

 
S.V.P, veuillez nous spécifier, à titre indicatif, les territoires auxquels vous aimeriez être transféré en 

remplissant le formulaire de territoire ci-joint. 
 

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION DE L’OMH DE LAVAL 

Pour être admissible, le locataire doit : Oui Non 

➢ Avoir demeuré dans le même logement pour une période continue de plus de 
deux ans.  

  

➢ Avoir payé son loyer de façon assidue dans les six mois précédant la date de la 
demande.  

  

➢ N’avoir aucune dette envers l’Office.    

➢ Ne pas faire l’objet de plainte de comportement.    

➢ N’être sujet à aucun recours devant le Tribunal Administratif du Logement (TAL) 
ou autre tribunal. 

  

➢ Avoir maintenu son logement en bon état.    

➢ Avoir payé les frais d’ouverture et de traitement du dossier (25 $)   

  



 
 

 

  



 

 


